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École de toute la jeunesse, l’École publique, laïque, gratuite et obligatoire  

doit être la priorité du pays 

 

Elle doit assurer l’égal accès de toutes et tous aux mêmes enseignements, dans les meilleures conditions sur l’en-
semble du territoire. Cela passe par des politiques qui assurent la mixité sociale et cassent les phénomènes de 
ghettoïsation et de séparatisme social. Seule l’École publique laïque scolarise tous les jeunes. Il est plus que temps 
de cesser de les diviser. L’enseignement privé sous contrat, financé à 73 % par l’argent public, sépare les élèves. 
Ceux de familles très favorisées, en constituaient 26,4 % des effectifs en 2000, ils en représentent 40,2 % en 2021. 
Les élèves de milieux favorisés ou très favorisés y sont majoritaires  (55,4 % en 2021 contre 32,3 % dans le public). 
Le public scolarise trois fois plus d’élèves boursiers (29,1%) que le privé (11,8%)[1]. La concurrence inégale et faus-
sée de l’enseignement privé sous contrat participe à la ghettoïsation, notamment des quartiers populaires. Le finan-
cement collectif du séparatisme social et scolaire n’est pas acceptable, l’argent public doit aller à l’École publique. 
Cela permettra notamment une gratuité complète effective, particulièrement utile à la scolarisation des élèves des 
familles les plus défavorisées. 

Redonner espoir et ambitions à toute la jeunesse, nécessite de concrétiser partout les visées émancipatrices de 
l’École publique laïque. 

Elle ne se défie pas de ses élèves. La laïcité scolaire doit leur permettre d’entrer dans une dimension réflexive et 
critique dans laquelle, dans le cadre de la loi, leurs questionnements ou avis sont légitimes et mis en perspective 
par les programmes et les enseignements. 

Laïque bien avant la République, l’École publique fait le choix des savoirs et de la raison pour participer à la cons-
truction de l’esprit critique et d’une pleine liberté de conscience. Elle promeut l’égalité de genre et combat toutes les 
formes de discriminations et de racismes.  Des citoyens et citoyennes, formé·es, dans le cadre républicain du prin-
cipe de laïcité peuvent ainsi faire obstacle à toutes les dominations. 

Faute de moyens et d’ambition pour son développement, faute d’une défense véritable face aux attaques qu’elle 
subit de la part des réactionnaires de tous bords, l’École publique laïque est aujourd’hui abimée, y compris par des 
réformes et expressions gouvernementales. 

L’École publique laïque n’incarne pas un idéal éthéré derrière lequel se réfugier à chaque drame pour mieux pour-
suivre ensuite les politiques de son affaiblissement. Les attentats islamistes comme les offensives réactionnaires 
(dans lesquelles fondamentalismes religieux et extrême droite sont très actifs) contre des enseignements, des éta-
blissements et des personnels, le relativisme scientifique galopant, la désinformation,  rappellent les enjeux démo-
cratiques inhérents au renforcement de l’école laïque. Les politiques publiques, y compris de l’institution scolaire, 
doivent cesser de l’affaiblir. 

Pour une école pleinement utile à la jeunesse, il faut investir dans la formation initiale et continue de tous les per-
sonnels, dans une revalorisation sans condition de leur rémunération, leur garantir un cadre de travail respectueux 
de leurs hautes qualifications et de leur personne. Il faut des actes pour assurer la protection, le respect et la valori-
sation des personnels comme de leurs métiers. 

L’École publique laïque doit recevoir les moyens humains et matériels lui permettant de faire vivre ses ambitions 
intellectuelles et civiques. 

Elle crée les conditions de l’émancipation en protégeant de tout prosélytisme et en faisant cesser en son sein toutes 
les assignations. Cela doit être préservé et expliqué. Y faire venir, étudier, s’épanouir tous les jeunes doit être une 
exigence nationale. Ce n’est pas le projet de celles et ceux qui prétendent défendre la laïcité de  l’école, soit pour 
stigmatiser les musulmans, soit pour y perpétuer leurs tutelles morales, religieuses, sociales, économiques. Face à 
ces défis, il faut que le principe de laïcité et les conditions de son application, permettent l’accueil de tous les élèves 
sans discriminations et sans concessions à l’égard  de toutes les formes de pressions ou de prosélytisme. 

L’incarnation quotidienne de la laïcité à l’école ne doit en aucun cas la dénaturer en la faisant passer pour ce qu’elle 
ne peut pas être, une règle disciplinaire ou une doxa parmi d’autres. L’école laïque doit faire percevoir l’utilité pour 
toutes et tous du principe de laïcité. 

Il est urgent que la République soutienne pleinement son école, la seule école de toute la jeunesse vivant dans ce 
pays. Ensemble nous nous tenons debout, afin de construire le rapport de force nécessaire pour réaliser partout les 
ambitions de l’École publique laïque. 

 

La Ligue de l’enseignement avec des syndicats d’enseignant .e.s, de lycéen.nes, d’associations d’élu.e.s, de      
parents d’élèves, de mouvements…est signataire de ce texte.  



Association Amicale laïque de Rai 
Interview  

Pourriez-vous présenter l’Amicale laïque de Rai en quelques mots  et nous faire un 
rapide tableau du territoire sur lequel intervient votre association ? 
 
L’Amicale laïque de Rai - dont l’agrément Jeunesse et Education populaire  vient de lui 
être renouvelé - propose douze activités réparties en sections. Six pour le sport : badmin-
ton, gym douce, musculation/force athlétique, randonnée, tennis de table et yoga ; et six 
également pour le socioculturel : anciens, anglais, chant choral, peinture, Rai découvertes 
et zen. Le secteur sportif représente les 2/3 de ses effectifs. 
A travers l’ensemble de ses sections, l’Amicale laïque de Rai vise à offrir des activités très 
diverses au plus grand nombre grâce à des cotisations raisonnables, quel que soit l’âge, 
le sexe ou la situation sociale des adhérents. 
Ces activités, en plus de rendez-vous conviviaux (galette des rois, soirée annuelle, prin-
temps des poètes, expos, sorties…) favorisent le vivre-ensemble et la fraternité, renfor-
çant ainsi le lien social dans un territoire essentiellement rural et vieillissant. 
Avec ses sections sportives en particulier, l’Amicale laïque de Rai souhaite aussi bien 
développer un esprit de citoyenneté à travers l’apprentissage de règles et de respect de 
l’autre, que promouvoir la santé et le bien-être. Elle n’exclut pas pour autant la compétition 
valorisant socialement les athlètes, en force athlétique notamment. 

Pour informer nos lectrices et lecteurs, vous serait-il possible de nous brosser un panorama de l’histoire de l’amicale 
laïque ? Pourquoi et comment  a-t-elle été créée ? 
 
L’association a été créée le 28 décembre 1971 sous l’intitulé Amicale laïque des Anciens élèves et Amis de l’école, Foyer des 
jeunes, avant de devenir, quelques années plus tard, Amicale laïque de Rai. 
Son objet : mettre à disposition de ses membres tous les moyens de développement d’activités éducatives, sociales et récréa-
tives ; contribuer à l’émancipation intellectuelle, sociale et à la formation civique. 
L’association - membre de la Ligue de l’Enseignement et de l’Ufolep - a démarré avec un club théâtre à l’école jusqu’en 1976, 
avant de proposer de nouvelles activités en 1977 après construction de la Maison pour tous : club des anciens, yoga, judo, ciné-
club et club photo. 
Elle a par la suite élargi son offre en matière sportive au gymnase, puis au pôle animation Pierre-Sévin avec des activités socio-
culturelles. 

Entre vos multiples activités socio-culturelles et sportives,  comment fonctionne votre association ? 
 
La gouvernance de l’association est assurée par un conseil d’administration, actuellement composé de douze personnes élues 
tous les deux ans lors de l’assemblée générale. Les décisions prises par ce conseil sont ensuite mises en oeuvre par le bureau. 
Chaque section se désigne également un référent qui fait remonter les demandes ou problèmes auprès des membres du conseil 
d’administration. 

Avez-vous des partenariats spécifiques avec d’autres associations lo-
cales ou territoriales ? Entretenez-vous des rapports particuliers avec 
l’école publique de Rai ? 
 
Des partenariats spécifiques non, mais nous nous rendons service entre asso-
ciations locales en nous prêtant du matériel, par exemple, via des conventions 
(véhicules, sono, percolateur…). Avec l’école publique, rien de particulier ac-
tuellement, même si, par le passé, notre section musculation avait proposé 
bénévolement un cycle d’initiation à l’haltérophilie le midi à une classe pri-
maire, avec des barres de 4 et 6 kg. 

Après votre assemblée générale d’avril 2022 qui avait vu le départ de la 
présidence de Nicole Sévin et l’arrivée de nouveaux membres au sein de 
votre conseil d’administration, comment voyez-vous l’avenir de l’Amicale 
laïque ? 
 
Dans la continuité de ce qui se faisait déjà, c’est-à-dire maintenir et développer 
nos sections. Tout en réfléchissant à la création de nouvelles. Une est d’ail-
leurs en projet pour la rentrée prochaine. La treizième... 
 
Votre association est affiliée à la Ligue de l’Enseignement ainsi qu’à 
l’Ufolep de l’Orne pour ses sections sportives. Qu’attendez-vous de ces 
affiliations ? 
 
Un accompagnement pour bâtir nos projets d’un point vue pratique, juridique, 
assurantiel…,  ainsi qu’une aide et des conseils pour monter nos demandes de 
subventions. 
 
Que pensez-vous pouvoir apporter à la fédération d’associations qu’est la 
Ligue ? 
 
Des adhérents à qui on a essayé d’inculquer des valeurs de citoyenneté, de 
laïcité, de solidarité, de fraternité, de tolérance… 

Comment vous contacter pour participer à 
la vie de votre association ? 

 
En m’appelant directement au 06 32 54 14 10 

Mail : amicalelaiquederai@gmail.com 
 
 

Bernard Geffroy 
Président Amicale laïque de Rai 

La section musculation comprend tant des 
adhérents loisirs, que des compétiteurs en 
force athlétique comme Lucas qui vient de 
soulever une barre de 200 kg à l’entraînement 

3 

mailto:amicalelaiquederai@gmail.com


4 

Dis moi dix mots en ACM 

Dis-moi dix mots : présentation 

Le dispositif « Dis-moi dix mots » invite chacun·e à jouer et à s’exprimer, de septembre à juillet, sous 
une forme littéraire et/ou artistique, autour de dix mots. […] L’enjeu est d’illustrer, à partir d’une liste de 
dix mots réunis par un thème propre à chaque édition, la richesse de la langue française, sa capacité à 
évoluer et à désigner toutes les réalités contemporaines. Cette opération permet de créer du lien social 
sur un territoire en impliquant, dans des projets pédagogiques, artistiques et/ou ludiques, des            
populations très variées et parfois éloignées des pratiques culturelles. 

Concrètement, l’idée est de créer une œuvre littéraire ou artistique, impliquant les 10 mots ou une     
partie des 10 mots. Cette année, le vocabulaire du sport et de l’olympisme sera mis en avant, en   
transmettant des valeurs de respect : jouer collectif, s’encorder. Mais aussi de dépassement de soi : 
faire monter l’adrénaline, partir en échappée, réaliser des prouesses, devenir un·e champion·ne. 

  

Pour le réseau Ligue : « Dis-moi dix mots » en ACM 

 

Grâce au travail collaboratif de 7 fédérations départe-
mentales, un livret pédagogique à destination des anima-
teur·rices des accueils collectifs de mineur·es 
(ACM) pour des enfants de 6 à 10 ans a été rédigé et est 
disponible dès maintenant. 

Le document est à télécharger sur le lien suivant : 
https://laligue.org/uploads/sites/2/2024/04/
livret_pedagogique_complet.pdf 

Cette ressource propose un parcours ludique adapté au 
temps périscolaire avec une course d’orientation et deux 
ateliers qui font place à l’imaginaire et à la créativité. 

L’objectif du livret est d’outiller les animateur·rices à la 
mise en place d’ateliers ludiques, sportifs et créatifs afin 
de développer un univers autour des 10 mots proposés, 
de leur sonorité, leur définition, leur inspiration… 
Une fiche bilan est à compléter dans le but d’évaluer   
l’outil mis à votre disposition et de mieux comprendre vos 
besoins et attentes. Merci de nous la retourner avant le 
31 juillet 2024. 

En complément, vous pouvez trouver 
des ressources déjà présentes sur le site internet de 
l’opération :             

https://dismoidixmots.culture.gouv.fr/ressources 

Vous souhaitez rendre votre événement officiel et gagner en visibilité ? Rendez-vous sur le site         
Dis-moi dix mots pour l’inscrire sur l’open agenda de l’opération :                                       

https://dismoidixmots.culture.gouv.fr/espace-organisateurs/participez-a-l-operation 

https://dismoidixmots.culture.gouv.fr/ressources
https://dismoidixmots.culture.gouv.fr/espace-organisateurs/participez-a-l-operation
https://dismoidixmots.culture.gouv.fr/espace-organisateurs/participez-a-l-operation
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